


Le 1er et le 11 Novembre
Quête aux portes des deux cimetières de 
10h à 12h et de 14h à 16h.

Du 6 au 10 Novembre
Expo « La 1ère Guerre Mondiale »
En lien avec la commémoration du Centenaire 
de la première Guerre Mondiale. De 14h à 
17h à la grande salle municipale. Organisée 
par la commune d’Ardres en partenariat 
avec les écoles primaires « Il y a 100 ans, 
le 11 novembre 1918 ! » et le collège « La 
grande faucheuse ».

Mercredi 7 Novembre
Atelier « les bienfaits des plantes 
sauvages » à la Maison de la Nature. 
Gratuit. Inscriptions au 03 21 32 13 74.

Vendredi 9 Novembre
Tournoi de football de 18h à 23h à la 
salle du collège du Complexe Albert Loquet. 
RCA : 06 80 20 25 74.

Vendredi 9 Novembre
Conférence «Enjeux et défis de 
l’agriculture durable» organisée par 
le Rotary Club - Tél. : 06 37 46 46 90.
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Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

Samedi 10 Novembre
Loto à 14h à la salle en étoile. Comité 
Ardrésien des Fêtes : 06 32 97 51 08.

Dimanche 11 Novembre
Commémoration de l’Armistice 
1918. 11h : église d’Ardres. 12h : dépôt 
de gerbe au monument aux morts d’Ardres. 
Les participants sont conviés à venir avec 
un drapeau tricolore pour les 100 ans de 
l’Armistice.

Mardi 13 Novembre
Séance découvertes «La Sardaigne» 
à 20h15 à la Chapelle des Carmes. 5€, 
gratuit pour les moins de 14 ans accompagnés. 
Ardres Animations : 06 40 15 00 86.

Don du sang de 15h30 à 
18h30 à la salle Municipale.

Du 15 au 17 Novembre
Fête du livre en journée à la salle 
Municipale. Parents d’élèves de Notre-
Dame de Grâce : 06 25 19 13 54.
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Matchs du BCA gratuits

Désormais les matchs de Nationale 3 le Samedi
à Ardres sont entièrement gratuits.
BCA : 03 21 82 65 94
http://www.basketclubardres.com

_______________________

_______________________

Appel aux artistes amateurs 
de photographies 
Pour 2019, le thème du concours est : 

« Faune de nos jardins ». 
Tél. : 03 21 46 50 20.

A vos objectifs !

Dimanche 18 Novembre
Loto pour le Téléthon à 14h à l’écogymnase. 
Foulées Ardrésiennes : 03 21 82 87 05.

Dimanche 25 Novembre
Fête de Sainte-Cécile  à 11h à 
l’église et 12h15 au monument aux Morts 
d’Ardres. Amicale de la musique municipale : 
03 21 82 16 15.

Jour  Heure Domicile   Visiteur

10/11/2018 20h Basket Club Ardres / Rueil Athletic Club - Réserve
24/11/2018 20h U.S. Fecampoise - 1 / Basket Club Ardres
01/12/2018 20h Basket Club Ardres / Olympique Grande-Synthe - 1 
08/12/2018 20h Spo Rouen Basketball / Basket Club Ardres
15/12/2018 20h Basket Club Ardres / Spn Vernon - 1
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+ d’info sur www.mairie-ardres.fr (rubrique Associations )
L ‘ Heure du Conte (de 4 à 8 ans) : Mardi 13 Novembre de 17h à 18h à la Bibliothèque , 66 rue E. Stubbs.
La Bibliothèque sera fermée le Jeudi 1er Novembre.

Bibliothèque pour tous
Parmi nos nouvelles acquisitions :

Donna LEON : Les disparus de la lagune 
Brunetti s’éloigne de son univers habituel dans ce polar écolo 

Eric FOTTORINO : Dix- sept ans 
Une femme blessée, victime de son époque : bouleversant !

Meryem ALAOUI : la Vérité sort de la bouche du cheval 
Récit plein de verve, de couleurs, de chaleur, de violences

Marie Sabine ROGER : Les Bracassées
Une vision positive de la différence

Restos du cœur 2018/2019
Les inscr ipt ions pour la campagne 
2018/2019 se feront à la salle municipale 
d’Ardres (entrée face à la Mairie).

Les jours suivants :
Mardi 30 Octobre de 8h30 à 11h
Mardi 6 Novembre de 8h30 à 11h
Jeudi 8 Novembre de 8h30 à 11h
Jeudi 15 Novembre de 8h30 à 11h

Goûter des Aînés
Pour les personnes âgées de 68 ans et plus, 
le goûter se déroulera le Mardi 4 Décembre 
à 14h30 à la salle en étoile de Bois en Ardres.
Une invitation parviendra prochainement 
aux personnes concernées.
Tél. : 03 21 46 50 23.
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Allocation Jeunes
A l’occasion des fêtes de fin d’année, une 
allocation est attribuée aux jeunes 
demandeurs d’emploi qui répondent aux 
conditions suivantes : être âgé de 16 à 25 
ans, sans ressources, être domicilié dans 
la commune, être inscrit à Pôle Emploi, ne 
pas percevoir le RSA, être non salarié. Les 
époux, épouses ou concubins de salariés 
ou allocataires des ASSEDIC ne peuvent 
prétendre à cette allocation.
Présentez-vous en Mairie, au service de 
l’aide sociale, avec les pièces suivantes : 1 
copie de la carte d’identité, 1 R.I.B, la carte 
d’inscription à Pôle Emploi et 1 attestation 
de l’ASSEDIC de non indemnisation.

Démarche à effectuer du Lundi 12 
Novembre au Vendredi 30 Novembre, 
dernier délai.

@
Cours informatique
La ville d’Ardres vous propose des cours 
informatiques le Mardi matin à la salle 
municipale d’Ardres. Ils commenceront le 
Mardi 4 Décembre pour 10 séances.
Ces ateliers s’organiseront sur 2 niveaux 
(débutants et confirmés). Niveau 1 : 
9h15/10h30 - Niveau 2 : 10h30/11h45.
Au programme : Gestion de son ordinateur, 
de ses emails, faire une recherche efficace, 
achat en ligne, création de documents 
etc...
Vous pouvez vous pré-inscrire en Mairie, par 
téléphone au 03 21 46 50 31 ou par courriel 
à : communication@mairie-ardres.fr
25€ / Ardrésiens et 35€ / extérieurs. 
Attention : Nombre de places limité.
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PROCHAINEMENT

Ardres, les circuits découverte 
en Pays d’Opale
La ville d’Ardres et l’Office de Tourisme Pays 
d’Opale ont sorti un dépliant sur les circuits 
touristiques à Ardres.
Vous y découvrirez des informations sur la 
naissance de la ville, un plan ainsi que tous 
les sites touristiques notables.
Ce dépliant est disponible et gratuit à l’accueil 
de la Mairie et de l’Office de tourisme.
Plus d’informations :
www.paysdopale-tourisme.fr
contact@paysdopale-tourisme.fr
Tél. : 03 21 35 28 51.



Bac gris/noir : Ordures ménagères résiduelles - Bac marron : Biodéchets - Bac jaune : emballage et papier - Bac vert : verre
Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.

Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31.
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_______________________

Tous les Jeudis

Jeudis 8 - 22

Jeudi 8 Jeudi 15

Tous les Jeudis

Jeudis 8 - 22

Utilisation des produits 
phytosanitaires
L’usage de ces produits reste dangereux 
pour la sécurité des utilisateurs. Cela exige 
de prendre des précautions particulières 
lors du stockage, de la préparation et de 
l’utilisation.
Quels sont les risques pour vous?
- Intoxications par empoisonnement : maux 
de tête, nausées, vomissements, diarrhée, 
tremblements et sensation de faiblesse.
- Brûlures et irritations par contact de la 
peau ou des yeux. 
-Troubles mineurs mais à long terme : des 
pathologies peuvent apparaître telles que 
troubles respiratoires (asthme, œdème 
broncho-alvéolaire…).
Pour la terre : Un désherbage manuel, un 
paillage ou encore avec des produits 
naturels sont fortement recommandés.
https://www.mieux-vivre-autrement.com/
tag/desherbant-naturel
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